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(54) Procédé de production de produits textiles, en particulier de produits tuftés, pourvus de
dessins géométriques ou non et produits obtenus par ce procédé

(57) Procédé de production de produits textiles
pourvus de décoration sous forme de dessins géomé-
triques ou non, caractérisé en ce qu'on produit au départ

d'au moins deux fils des structures uniformes et régu-
lières et qu'on dépose ensuite, selon un motif préétabli,
différentes pâtes de coloration différentes et d'affinité
spécifique pour chaque type de fil.
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Description

Objet de l'invention

[0001] La présente invention concerne un procédé de
production permettant de réaliser des produits textiles,
et plus particulièrement des produits du type tuftés,
pourvus de dessins qui peuvent être géométriques ou
non.
[0002] L'invention porte également sur les produits
obtenus par un tel procédé, de préférence sous forme
de dalles pourvues de dessins qui sont parfaitement
raccordables.

Arrière-plan technologique de l'invention

[0003] Il est bien connu de réaliser des produits de
revêtement de sol à base textile du type tapis, moquet-
tes ou dalles par des techniques d'impression de motifs,
l'impression étant définie comme une coloration (teintu-
re) locale, réalisée généralement à l'aide de cylindres
ou de cadres d'impression, alimentés en pâtes colorées
qui sont déposées localement sur un fond préalable-
ment coloré ou écru.
[0004] D'autres techniques reposent sur l'utilisation
de fils de différentes colorations qui forment une struc-
ture continue au départ des différents fils selon un motif
choisi.
[0005] Parmi ces dernières techniques, la technique
du tuftage permet de réaliser des motifs colorés en agis-
sant sur l'implantation des fils, généralement de deux à
trois coloris différents sur la barre à aiguilles de la ma-
chine à tufter.
[0006] De par la configuration même des barres à
aiguilles, les motifs sont strictement géométriques et ex-
trêmement répétitifs, mais aussi très limités.
[0007] Lorsque les barres successives d'une machine
à tufter permet un mouvement de translation relatif des
rangs de barres à aiguilles par rapport au cadre de la
machine, des effets de décalage des motifs à chaque
rang des boucles sont possibles, sans modifier cepen-
dant le caractère géométrique répétitif des motifs.
[0008] On a donc développé des machines de tuftage
plus complexes qui sont équipées de contrôle d'alimen-
tation sur chaque fil, ce qui permet de créer des hau-
teurs de boucles différentes. Les fils utilisés sont égale-
ment de deux à trois coloris différents et leur implanta-
tion sur la barre à aiguilles, combinée à la différence de
hauteur des boucles, permet de créer des dessins.
[0009] Ces dessins sont moins systématiquement ré-
pétitifs du fait que certaines boucles, présentant une co-
loration différente de celle de leurs voisines, peuvent
quelques fois apparaître comme un dessin si elles ont
la même hauteur que leurs voisines, ou disparaître si
elles ont une hauteur de boucle inférieure, en étant re-
couverte dans ce cas par leurs voisines.
[0010] Les dessins étant réalisés sur une nappe tex-
tile non stable, il n'est cependant pas possible de tra-

vailler des dessins géométriques qui puissent ensuite
être découpés en dalles, la raccordabilité de tels des-
sins étant impossible à garantir. De ce fait, tous les des-
sins existants sont des « all-over » pour pose dans le
même sens ou bien géométriques mais avec pose obli-
gatoire en effet damier, ce qui limite les possibilités dé-
coratives.
[0011] En outre, sur les boucles hautes, ceci entraîne
une usure et surtout un salissement préférentiel.
[0012] Par ailleurs, l'utilisation de fil teint limite l'adap-
tabilité de ce procédé et dans le cas de modification des
coloris ou des dessins, un minimum de production est
nécessaire (1000 à 2000 m2 suivant les produits), car
chaque modification implique de changer l'alimentation
et donc de remplacer un grand nombre de bobines de
fils.
[0013] De plus, la densité massique de matière n'est
pas constante sur toute la hauteur, les boucles les plus
courtes réduisant localement cette densité.
[0014] Finalement, le type de motifs réalisables de
cette manière reste relativement faible et limite la créa-
tivité des producteurs, essentiellement à des effets de
chiné et similaires.
[0015] L'utilisation de fils à effet d'affinité (substanti-
vité) différentiel aux colorants a déjà été proposée éga-
lement pour créer des effets colorés, en particulier pour
des teintures au large du type foulardage, éventuelle-
ment combinées avec des effets de réserve. Egalement
dans ce cas, le type de motifs colorés est très limité.

Buts de l'invention

[0016] L'invention vise à éviter les inconvénients de
l'état de la technique. Elle vise en particulier l'obtention
de produits textiles structurés à dessins, de manière
économiquement intéressante, notamment sous forme
de dalles avec une grande liberté de motifs mais qui res-
tent cependant raccordables.

Eléments caractéristiques de l'invention

[0017] Selon la présente invention, on propose un
procédé de production de produits textiles pourvus de
décoration sous forme de dessins géométriques ou non,
réalisés de préférence par des machines à tufter en uti-
lisant au moins deux fils d'affinité différente aux colo-
rants pour former des structures uniforme et régulière
et on dépose ensuite, selon un motif préétabli, différen-
tes pâtes de coloration différentes et d'affinité spécifique
pour chaque type de fils.
[0018] Le type de machine à tufter utilisé selon l'in-
vention peut être relativement simple et peut se limiter
à réaliser, sans création de hauteur de boucles différen-
tes, un motif géométrique uniforme grâce à un déplace-
ment des barres à aiguilles associé à un montage de
fils (soit écru avec des affinités différentes, soit en fil teint
dans la masse mais toujours avec des polymères d'af-
finités différentes).
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[0019] Il est cependant également possible selon l'in-
vention d'utiliser des machines à tufter décrites ci-des-
sus agissant sur les différences d'alimentation en fil des
deux barres pour créer un effet de structure reposant
sur des hauteurs de boucles différentes, mais toujours
de façon uniforme et localisée.
[0020] Les fils obtenus au départ de polymères pré-
sentant des affinités tinctoriales différenciées sont bien
connus.
[0021] On peut citer par exemple les fils de polyamide
acide et de polyamide basique à affinité respectivement
pour les colorants basiques et acides.
[0022] Les différents types de fils mis en oeuvre peu-
vent être écrus ou peuvent être teints dans la masse.
[0023] L'utilisation de fils retors de diverses natures
est possible selon l'invention.
[0024] Avantageusement, les produits textiles obte-
nus de cette manière peuvent subir une enduction de
stabilisation classique et être découpés en dalles, les-
quelles sont ensuite reprises individuellement de ma-
nière indexée sur l'installation qui permet ledit dépôt des
différentes pâtes de coloration selon des dessins par-
faitement raccordables pour les différentes dalles.
[0025] La technique utilisée convient particulièrement
pour une coloration réalisée sous forme de dépôt de pâ-
tes de coloration à l'aide d'une machine de dépôt de pâ-
tes, équipée de plusieurs têtes d'injection de pâtes de
coloration individuelles sur la surface et dans la masse
du produit textile.
[0026] En utilisant une installation de ce type pour
réaliser la coloration de dalles, il est tout à fait possible
de créer des dessins géométriques ou non, mais par-
faitement raccordables, puisque l'opération se fait sur
un produit fini totalement stable et dont la répartition
géométrique des différents fils est parfaitement con-
nues.
[0027] De cette manière, il n'y a aucune restriction à
la pose, dite "même sens", de ces dessins.
[0028] Ce type de machine étant en général équipée
pour déposer six colorations différentes, il est possible
de réaliser jusqu'à douze couleurs sur le produit fini lors-
que chaque pâte contient deux types de colorants.
[0029] A partir d'un stock de dalles écrues réalisées
dans différentes constructions de tuftage donnant des
bases d'effets différentes, il est donc possible de réaliser
tout type de dessin et de coloris de façon très flexible
avec ce type de machine qui peut imprimer des minimas
très faibles de l'ordre de quelques mètres carrés.
[0030] Par cette technique, on peut créer des effets
qui ne sont en aucun cas assimilables à l'impression car,
chaque boucle prend la coloration correspondant à l'af-
finité de son fil. On obtient ainsi des effets originaux pro-
pres à cette technique.
[0031] On peut donc considérer que l'on forme
d'abord un dessin « latent » dans la matière de base qui
est « révélé » ensuite par les pâtes.
[0032] L'invention sera décrite plus en détail en réfé-
rence aux dessins annexés concernant une forme

d'exécution préférée de l'invention.

Brève description des dessins

[0033] La Figure 1 représente une vue en coupe
schématique d'un produit tufté pourvu de dessins selon
l'état de la technique (jauge 1/10) ;
[0034] La Figure 2 représente une vue en coupe
schématique similaire d'un produit tufté pourvu de des-
sins selon l'invention (jauge 1/10) ;
[0035] La Figure 3 représente une vue d'une dalle tuf-
tée selon l'invention avant coloration ;
[0036] La Figure 4 est une vue partielle de la dalle
après coloration et ;
[0037] La Figure 5 illustre le raccord entre le dessin
des dalles de la Figure 4.

Description d'une forme d'exécution préférée de
l'invention

[0038] Selon la technique connue, illustrée à la Figure
1, un dessin peut être obtenu à l'aide d'une installation
de tuftage perfectionnée. Cette machine permet de réa-
liser un tuftage différentiel au départ de fils 1 d'une pre-
mière coloration (noire dans le dessin) et de fils 2 d'une
deuxième coloration (blanche dans le dessin).
[0039] Par rapport à la hauteur de la boucle réalisée
à l'aide du fil 1, les boucles réalisées à l'aide du fil 2 sont
respectivement des boucles hautes (2A) servant au
dessin et des boucles basses (2B), non visibles.
[0040] Dans le cas de la forme d'exécution selon l'in-
vention de la Figure 2, il n'est pas nécessaire (mais ce-
pendant pas exclu) de recourir à des machines de tuf-
tage capables de faire varier la hauteur des boucles au
cours du tuftage.
[0041] Selon l'invention, la machine de tuftage classi-
que est alimentée en fils basiques 1 (colorés en gris)
présentant une affinité pour les colorants acides et en
fils acides 2 (colorés en noir) présentant une affinité
pour les colorants basiques.
[0042] Après tuftage le produit, qui est de préférence
une dalle, peut comporter par exemple le motif repré-
senté à la Figure 3.
[0043] Chaque type de fil présentant une affinité dif-
férente aux colorants réagira de manière spécifique lors
du dépôt d'une ou de plusieurs pâtes de coloration par
une technique d'impression adaptée aux effets décora-
tifs que l'on souhaite obtenir.
[0044] A condition de réaliser cette impression de ma-
nière dite indexée, c'est-à-dire en respectant la géomé-
trie propre d'une dalle, par exemple comme cela a été
fait selon la Figure 4, il devient possible de poser des
dalles de manière jointive avec un raccord parfait, sans
limitation du sens de pose ainsi que l'illustre la Figure 5.
[0045] Bien qu'on ait décrit une forme d'exécution
spécifique de l'invention, il doit être bien entendu qu'il
ne s'agit que d'un exemple illustratif des possibilités de
la technique proposée.
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[0046] Le recours à des machines à tufter créant des
boucles de hauteur différentielle, en concordance pré-
cise ou non, et même aléatoire par rapport au motif co-
loré que l'on souhaite créer est possible, de même que
le recours à plus de deux fils de coloration différentes.
Des nuançages dans un même coloris sont également
possibles, de même que tous autres effets supplémen-
taires décoratifs, colorés, de texture, de structure, de
relief etc.

Revendications

1. Procédé de production de produits textiles pourvus
de décoration sous forme de dessins géométriques
ou non, caractérisé en ce qu'on produit au départ
d'au moins deux fils des structures uniformes et ré-
gulières et qu'on dépose ensuite, selon un motif
préétabli, différentes pâtes de coloration différentes
et d'affinité spécifique pour chaque type de fil.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les structures textiles sont réalisées par des
machines à tufter.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les structures textiles sont réalisées par
des machines à tufter à deux barres ou plus, per-
mettant un déplacement longitudinal relatif entre el-
les.

4. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les structures textiles sont réalisées par des
machines à tufter, sans création des hauteurs de
boucles différentes.

5. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les structures textiles sont réalisées par des
machines à tufter permettant de créer des hauteurs
de boucles différentes à l'aide d'équipements d'ali-
mentation de chaque fil.

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que les produits textiles
subissent une enduction de stabilisation classique
et sont découpés en dalles, lesquelles sont ensuite
reprises individuellement de manière indexée sur
une installation qui permet ledit dépôt des différen-
tes pâtes de coloration selon des dessins parfaite-
ment raccordables.

7. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que le dépôt des pâtes de
coloration est réalisé à l'aide d'une machine de dé-
pôt de pâtes équipée de plusieurs têtes d'injection
de pâtes de coloration individuelles sur la surface
et dans la masse du produit textile.
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